
Département de la Loire
Canton de Charlieu
Commune de PRADINES

EXTRAIT du REGISTRE des DELIBERATIONS
du CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers
  En exercice : 15
  Présents :    15
  Votants :      15

L’an deux mille vingt- six, le douze mai,  les membres du Conseil Municipal, dûment convoqués par 
Monsieur le Maire se sont réunis sous la présidence de Monsieur Jean-Marc HETSCH, Maire. 

Etaient présents : Hubert MONDIERE, Danielle LACOUR, Patrick LARRAY, Véronique FESSY, 
Yves LAGRANGE, Fabrice RABOUTOT, Christelle PAVALLIER, Thierry GOUTTARD, 
Christelle POUSSIN, Marie MARCHETTO, Sandy MATHEVET, Marine DAMAIS, Clément 
CHRISTOPHE, David HERMANN. 

Secrétaire de séance : Patrick LARRAY

Date d’envoi de la convocation : 07/05/2026

SUBVENTION A L’ASSOCIATION POUR LE DON DU SANG BENEVOLE 

Monsieur le Maire faut part au Conseil Municipal que l'Association pour le Don de Sang 
Bénévole de Roanne, section de St-Symphorien-de-Lay, sollicite une subvention de 
fonctionnement pour 2026. Elle organise des collectes de sang sur le secteur et 
récompense ses donneurs fidèles (médailles remises aux donneurs atteignant un certain 
seuil).

Son bilan 2025 fait apparaître un déficit de 432 € (dépenses : 2 959 € / recettes : 2 527 €). 
Ce déficit est principalement lié aux dépenses de repas et de cadeaux liés à la vie 
associative, plutôt qu'aux frais directement liés aux collectes. Cela mérite d'être noté, même 
si l'association remplit une mission utile et bénéficie du soutien de plusieurs communes du 
territoire.

Il est demandé au Conseil Municipal de se prononcer sur l'attribution d'une subvention à 
l'Association pour le Don de Sang Bénévole (section St-Symphorien-de-Lay) pour 2026. Le 
conseil est invité à fixer librement le montant, dans une fourchette indicative de 50 à 100 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la majorité, décide de verser une subvention 
de 100 € à l’Association pour le don du sang bénévole. 

Fait et délibéré à Pradines, le 12 Mai 2026.

Le Maire,

Jean-Marc HETSCH

Le secrétaire de séance,

Patrick LARRAY




